
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORDRE DES MEDECINS 
DE LA CREUSE 

 

 SEANCE DU 17 SEPTEMBRE 2024 
 

DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS 
ET DE SIGNATURES  

 

Le Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins de la CREUSE autorise son Président,                               
Mme le Dr DALBY Nathalie, à ester en justice, devant toutes les juridictions de l’ordre judiciaire 
ou de l’ordre administratif1. 
 
 
Le Conseil Départemental donne pouvoir, à l’effet de signer tous les engagements 
financiers à : 
 

➢ Dr DALBY Nathalie en sa qualité de Présidente. 

➢  Dr LARROQUE Delphine en sa qualité de Trésorière 

➢ Dr MANSOUR Larbi en sa qualité de Conseillère Titulaire    

agissant chacun séparément. 

 
Le Conseil Départemental de la Creuse donne délégation permanente à : 
 

➢ Dr BERNARD Jean-Luc en sa qualité de Secrétaire Général.    

➢ Mme le Dr LARROQUE Delphine en sa qualité de Trésorière 

➢ Dr CONQUET Jean-Marieen sa qualité de Vice-Président 

➢ Dr MANSOUR Larbi en sa qualité de Conseiller Titulaire 

à l’effet de signer au nom du Président, tous les actes et décisions. 
 
 
Le Conseil nomme : 
 

➢ Ordonnateur des dépenses : Dr BERNARD en sa qualité de Secrétaire Général 
 

➢ Liquidateur des dépenses : Dr CONQUET Jean-Marie  en sa qualité de Vice-
Président 
 

➢ Suppléante Ordonnateur et Liquidateur : Dr FONTAINE Hanna en sa qualité de 
Conseillère Titualire 
 
 

 
Fait à  Guéret,  le 16/10/2024 

                                                           
 


